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NOUVELLES CIRCULAIRES
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE

EN FRANCE
Note de la rédaction :

Les neuf circulaires ci-après font suite aux seize circulaires publiées dans le N" 8 du
30 novembre 1939. A l'exception des circulaires Ncs 17 et 18, ces nouvelles circulaires n'ont pas
été précédemment envoyées aux adhérents de la Chambre de Commerce Suisse en France.
Par mesure d'économie, cette Compagnie a décidé de publier jusqu'à nouvel ordre, dans la« Revue
Economique Franco-Suisse», ses études sur les mesures économiques prises en France et en
Suisse. Elle se réserve, bien entendu, en cas d'urgence, de renseigner ses membres par voie de
circulaire polygraphiée.

CIRCULAIRE N° 17

CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE
SIÈGE SOCIAL : 16, AVENUE DE L OPÉRA, PARIS (1èr)

Téléphone: OPÉRA 15-80 Adr. Tél : COM M E RSUIS-PA RIS 111

Chèques Postaux Paris 32-44 Lausanne 11.1072

SECTION DE LILLE
22, Rue de Tournai

TÉLÉPHONE : 544 01

SECTION DE LYON
4, rue Président=Carnot

TÉLÉPHONE : FRANKLIN 52-38 et 52-39

SECTION DE MARSEILLE
7, Rue d'Arcole, 7

TÉLÉPHONE : DRAGON 72-06

SECTION DE STRASBOURG
10, Rue des Francs - Bourgeois

TÉLÉFHONE : 287-17

Paris, décembre 1939.

AUX MEMBRES « ACTIFS »
(DE NATIONALITÉ SUISSE)

DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE

EN FRANCE

FONDS DE SOLIDARITÉ SUISSE

Messieurs et chers Compatriotes,

Nous nous permettons d'attirer votre attention sur la situation difficile, du fait de la guerre, d'un très grand nombre
de nos compatriotes habitant la France. Les uns, demeurés sur place en raison de leur âge ou de leur mauvaise santé, ont perdu
leur gagne-pain. D'autres, mobilisés en Suisse, ont laissé derrière eux femme et enfants dans le besoin. Bien d'autres cas encore
sont dignes de votre sollicitude et de votre générosité.

Sur l'initiative de M. le Ministre Stucki, les Sociétés suisses de Paris ont ouvert parmi leurs membres une souscription
dont le but est de constituer un «fonds de solidarité suisse» destiné à secourir ceux de nos compatriotes habitant
l'arrondissement consulaire de Paris (comprenant les départements suivants : Aisne, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Loiret, Marne, Oise
Seine, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise).



620 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

Notre Compagnie, qui compte des adhérents dans toute la France, a décidé en ce qui la concerne d'étendre le bénéfice

de cette souscription à tous les Suisses résidant en France et durement éprouvés par la guerre. Pour la répartition des secours

entre les diverses régions, notre Conseil d'Administration s'entendra avec nos quatre Sections (Lille, Lyon, Marseille et
Strasbourg) et nos cinq Correspondants (Le Havre, Limoges, Mazamet, Mulhouse et Reims), ainsi qu'avec notre Légation à Paris

et nos Consulats en France.

En participant à notre souscription, vous collaborerez en même temps à l'œuvre des Sociétés suisses de Paris et aux

entreprises charitables déjà créées — ou qui vont l'être — pour venir en aide dans toute la France à nos compatriotes tombés

dans le besoin.
Nous vous remercions en leur nom de ce que vous voudrez bien faire pour eux et vous sommes nous-mêmes

reconnaissants de contribuer à la réalisation d'une œuvre particulièrement utile.
Il va de soi que cette souscription n'est pas réservée aux seuls adhérents de notre Compagnie et que tous les dons que

vous pourrez recueillir par ailleurs seront les bienvenus.
Une liste des donateurs, en plusieurs exemplaires, sera établie et remise tant à M. le Ministre Stucki qu'à MM. les Consuls

de Suisse en France.

Veuillez agréer, Messieurs et chers Compatriotes, l'expression de nos sentiments les plus dévoués.

Le Président
de la Chambre de Commerce Suisse en France,

Emile BITTtRLI.
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Promesses pour demain, joies déjà

<pour aujourd'hui. Est-il en effet une
plus pure joie pour une maman que
de voir son bébé s'épanouir en fraîche

et vigoureuse santé? Cette joie,
„ * ce bouquet de joies, demandez-les
V/hh" i, 1 '

'«ninttvS a Nestle.

LAIT SUCRE
FARINE LACTÉE NESTLÉ
les aliments parfaits des tout - peti t s

I échantillon de Lait Sucré ou Farine Lactée et brochure : Conseils aux
Mamans. Nestlé, 25, Avenue Michelet, Saint-Ouen (Seine).
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